880 Islamisme et séparatisme : les curieux zigzags de MM. Nuñez et Macron
Entre durcissement législatif et hésitations politiques, la nouvelle offensive contre le séparatisme annoncée par le ministre de l’Intérieur relance le débat sur l’efficacité de l’action publique face à l’islamisme. À l’approche de la fin du quinquennat, les positions parfois contradictoires de l’exécutif interrogent sur la cohérence et la portée réelle de cette stratégie.
Le ministre de l'Intérieur Laurent Nuñez a annoncé ce vendredi matin le projet d’une nouvelle loi de lutte contre le séparatisme, visant à compléter celle de 2021. Cette initiative fait suite à une promesse d’Emmanuel Macron, qui en avait évoqué le projet en juillet dernier, avec l’ambition de mieux lutter, notamment, contre la progression des Frères musulmans en France. Aucune avancée n’avait percé au jour jusqu'à aujourd'hui.  Le projet de loi a été transmis au Conseil d’État pour validation.  Il sera présenté en Conseil des ministres « fin avril » selon le ministre de l'Intérieur. Rien ne garantit pour autant, dans cette dernière ligne droite du quinquennat, que le projet de loi puisse être examiné avant le départ d’Emmanuel Macron de l’Élysée.
De quoi s’agit-il ? Parmi les propositions, on trouve « La possibilité, au titre de l’entrisme, de dissoudre des structures, de geler des avoirs administratifs ou encore, de prendre des mesures d’interdiction de certaines publications, dès lors qu’elles appellent à la haine ou à la discrimination », comme l’a détaillé le ministre sur BFMTV. Il est également question d’accroître le contrôle de l'accueil collectif des mineurs.  « Il faut qu'on puisse tous les contrôler, ce n'est pas le cas aujourd'hui », a-t-il expliqué. Aussi, qu’il y a « un sujet sur les publications pour les plus jeunes », précisant vouloir « interdire des ouvrages qui comportent des propos qui sont des appels à la haine, à la violence ou discriminatoires. »
De la loi contre le séparatisme de 2021 à l’état des lieux de l’entrisme islamiste
Remettons-nous en mémoire la loi contre le séparatisme de 2021, qui contenait une batterie de mesures : sur la neutralité du service public, la lutte contre la haine en ligne, la protection des fonctionnaires et des enseignants, l’encadrement de l’instruction en famille, le contrôle renforcé des associations, une meilleure transparence des cultes et de leur financement, ou encore la lutte contre les certificats de virginité, la polygamie ou les mariages forcés.
La question que l’on peut se poser, alors que l’on assiste malgré cette loi à la montée, qui semble irrésistible, d’une radicalisation religieuse antichambre de l’islamisme, c’est celle de son véritable bilan. De quel diagnostic part-on pour la compléter ? Du côté des fermetures d’établissements ou lieux de cultes, les choses ont progressé, ou des expulsions d’imams radicalisés, de la lutte contre la haine en ligne, mais il n’y a aucun bilan sur les associations qui se sont largement rebellées contre cette loi, soutenues par tout un réseau contestataire, ou sur les certificats de virginité, la polygamie ou les mariages forcés, qui sont fréquemment des mariages arrangés où transparait une soumission volontaire à ce genre de tradition d’un autre âge, de façon inquiétante. Des quartiers entiers continuent de se fermer en s’homogénéisant à l’envie, où l’influence des Frères musulmans n’a fait que progresser, qui promeuvent un modèle de contre-société fondé sur l’idéal d’un régime islamique et une vision « intégrale » de la religion, charia comprise, cherchant à s’imposer par l’entrisme et une influence qui suit. Ceci, en utilisant les largesses de nos droits de l’homme contre nous-mêmes, ce vis-à-vis de quoi nous n’avons pas encore trouvé la parade. Sans parler des autres courants fondamentalistes qui ne sont pas en reste, comme les salafistes, qui prônent l'application par les musulmans d’un mode de vie qui se rapproche le plus possible de celui du prophète, en opérant une régression sociale vis-à-vis de nos mœurs démocratiques sans précédent. Ou encore, le Tabligh, mouvement missionnaire soupçonné de longue date, derrière une démarche « piétiste » aux objectifs prétendument strictement religieux et vertueux, d'être un « sas » vers l'islam radical.
Des jeunes aux positionnements politiques marqués par l’influence du religieux
On sait combien l’évolution des mentalités est une question centrale pour l’intégration républicaine de nos concitoyens musulmans, les jeunes parmi eux, porteurs d’avenir, étant au cœur de ce sujet. Selon une enquête réalisée par l’Ifop pour Écran de veille de novembre 2025, 59 % des musulmans âgés de 15 à 24 ans sont favorables à l’application de la charia, la loi islamique, exprimant un choix de société à l’opposé de la nôtre. Mais le plus révélateur gît toujours dans les détails. Une enquête réalisée sur les convictions des 15-17 ans en France par l’Ifop pour le magazine « Elle », publiée le 4 février, confirme cette tendance en élargissant la vision du problème. Le fait religieux influence de plus en plus les positionnements politiques des adolescents. L’étude révèle ainsi que 58 % des 15-17 ans jugent « inacceptable » le fait de critiquer une religion. Un chiffre qui monte à 62 % chez les catholiques et 92 % chez les musulmans. Assiste-t-on à la future victoire du multiculturalisme en France, s’imposant en lieu et place de la République laïque, constituant une nation dans la nation ? C’est tout un glissement de notre société dont il s’agit, marqué par un recul de la conscience sociale, qui a bien des causes par-delà ces lois de lutte contre le séparatisme. Rien ne semble pour l’instant contrarier cette tendance, qui touche non seulement les mentalités des jeunes musulmans, mais de l’ensemble des jeunes de notre pays, qui n’arrivent plus à se penser à travers l’héritage républicain. Il y a là comme un rendez-vous manqué avec l’histoire qui risque de se payer cher. Le relativisme culturel est passé par là, répandant l’idée que le refus de l’intégration serait en fait celui d’une « occidentalisation » reproduisant la domination coloniale, justifiant de voir le port du voile comme une sorte d’acte héroïque de rébellion, pour le rendre contagieux. C’est le fait de l'oubli, que c’est de la séparation du religieux et du politique que s’est construite notre société de liberté, dont la liberté de conscience, de pensée, d’expression, la conquête d’institutions démocratiques et de mœurs libres, et que, lorsque l’on confond pouvoir religieux et pouvoir politique, la liberté est confisquée, et que c’est là que veut nous entraîner l’islamisme.
Un rendez-vous avec l’histoire sans droit à l’erreur
Le 12 mars dernier, Laurent Nuñez avait prononcé un discours à la Grande mosquée de Paris, dans lequel il s’opposait à une interdiction du voile chez les mineures. « Je ne serai pas celui qui ira expliquer à des enfants qu’en portant le voile, elles menacent le vivre-ensemble républicain », avait-il déclaré. Par-delà le débat sur la faisabilité juridique d’une telle interdiction, on comprend mal qu’on cherche à donner des gages contraires de ce côté, tout en voulant accorder dans le nouveau projet de loi de lutte contre le séparatisme, une place essentielle à la protection des mineurs contre l’entrisme islamiste. D’autant qu’à la suite, ce 3 avril, le ministre de l’Intérieur a apporté des précisions contrastées, affirmant que, « Dans ce cadre-là j’ai parlé de mesures qui visent à éviter toute forme de stigmatisation » et encore, « Est-ce que très honnêtement, voir des petites filles de six ou sept ans voilées sur l’espace public me choque ? Evidemment oui. Est-ce que c’est un problème ? Oui, évidemment », a ajouté le ministre, qui a estimé n’avoir « de leçon à recevoir de personne sur (son) engagement » en matière de lutte contre l’entrisme et le séparatisme. Le problème est celui de la protection de ces fillettes vis-à-vis d’une prédestination religieuse qu’implique le voile, comprenant la soumission à un ordre patriarcal invoqué dans le Coran, qui pose les bases d’un « apartheid sexuel » qui fait le jeu de l’entrisme islamiste. Cette sorte d’« en même temps » ne détricote-t-il pas simultanément ce que l’on essaie de tricoter par ailleurs par des lois ?
À la suite de cette annonce, le ministre de l’Intérieur a indiqué avoir demandé que soit interdit le rassemblement annuel des Musulmans de France, « structure liée aux Frères musulmans », devant se tenir à compter de ce vendredi au Bourget (Seine-Saint-Denis). Et d’ajouter : « Un arrêté d’interdiction a été pris à ma demande par le préfet de police. Il est d’ailleurs attaqué devant le tribunal administratif par les organisateurs. »  La décision de l’autorité judiciaire, tombée ce vendredi, a donné son feu vert à la tenue de l’événement, estimant que les risques de troubles à l'ordre public n'étaient "pas établis". On voit encore là ce qu’il y a de la coupe aux lèvres en matière de lutte contre le séparatisme, qui ne saurait faire l’économie d’une grande bataille d’idées alliée à une fermeté des règles, sans que le bras ne tremble, qui commence par une impulsion et un exemple donnés du sommet de l’État.
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